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Nombre de bénéficiaires 896 324 

Durée de l'intervention 24 mois 
(1er janvier 2009–31 décembre 2010) 

Quantité de produits alimentaires 
fournis par le PAM 

24 696 tonnes 

Coût (dollars É.-U.) 

Coût des produits alimentaires 
pour le PAM 

15 929 405 

Coût total pour le PAM 32 748 374 

* Conformément aux décisions du Conseil d’administration sur la gouvernance 
approuvées à la session annuelle et à la troisième session ordinaire de 2000, les 
points soumis pour information ne seront pas discutés, sauf si un membre en fait la 
demande expresse, suffisamment à l’avance avant la réunion, et que la présidence 
fait droit à cette demande, considérant qu’il s’agit là d’une bonne utilisation du 
temps dont dispose le Conseil. 

Le tirage du présent document a été restreint. Les documents présentés au Conseil 
d’administration sont disponibles sur Internet. Consultez le site Web du PAM 

(http://www.wfp.org/eb). 
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Le présent document est soumis au Conseil d'administration pour information. 

Le Secrétariat invite les membres du Conseil qui auraient des questions d'ordre 
technique à poser sur le présent document à contacter les fonctionnaires du PAM 
mentionnés ci-dessous, de préférence aussi longtemps que possible avant la réunion du 
Conseil. 

Directeur régional, OMD*: M. T. Yanga tél.: 066513-2792 

Attaché de liaison principal, OMD: M. T. Lecato tél.: 066513-2370 

Pour toute question relative à la distribution de la documentation destinée au Conseil 
d'administration, prière de contacter Mme C. Panlilio, Assistante administrative de 
l'Unité des services de conférence (tél.: 066513-2645). 

* Bureau régional de Dakar (Afrique de l'Ouest) 
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1. Le Mali, septième pays d’Afrique en superficie, a connu un rapide développement ces 

15 dernières années depuis l’instauration d’un régime politique démocratique, ayant 
notamment permis la tenue d’élections régulières depuis 2002. Malgré cette stabilité 
politique et l’amélioration de ses relations avec ses partenaires étrangers, le Mali reste l’un 
des pays les plus pauvres du monde, classé 175e sur 178 pays selon l’indicateur du 
développement humain du Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) 
de 2006. 

2. Le Mali connaît de nombreux problèmes de santé publique liés à la pauvreté, à la 
malnutrition, et à de mauvaises pratiques d'hygiène et d’assainissement. Les indicateurs du 
pays en matière de santé et de développement comptent parmi les plus faibles au monde. 
Selon les estimations de 2006, seuls 56 pour cent de la population a eu accès à l’eau 
potable et 69 pour cent a bénéficié de services d’assainissement sous une forme 
quelconque. En 2001, les dépenses publiques annuelles allouées à la santé équivalaient à 
4 dollars environ par habitant. Le Mali possède des installations médicales très modestes; 
le paludisme et d’autres maladies transmises par des arthropodes sont endémiques. 

3. Les résultats d’évaluations récentes de la sécurité alimentaire et de la nutrition menées 
par le PAM et d’autres partenaires confirment l'effet de corrélation entre les niveaux élevés 
de pauvreté et d’analphabétisme, en particulier chez les femmes, et les taux élevés de 
malnutrition. En 2003, il a été estimé que 15 pour cent des enfants présentaient une 
insuffisance pondérale, ces chiffres étant plus élevés dans les régions vulnérables pendant 
les périodes de soudure. L’intervention du PAM contribuera à lutter contre la malnutrition 
et à renforcer les moyens d’existence des populations dans des zones où la prévalence de la 
malnutrition est élevée, en particulier dans certaines régions du Sahel septentrional. Les 
objectifs de l’opération sont les suivants: 

� améliorer et stabiliser l’état nutritionnel des enfants de moins de 5 ans, en particulier 
des enfants de moins de 2 ans, et des femmes enceintes et mères allaitantes; 

� faciliter l’accès des personnes atteintes de tuberculose à un traitement;  

� améliorer l’état nutritionnel des personnes vivant avec le VIH/sida; et  

� améliorer les pratiques et les connaissances dans le domaine de la nutrition. 

4. La présente intervention prolongée de secours et de redressement (IPSR) est conforme à 
l’Objectif stratégique 4 du PAM, aux objectifs du Millénaire pour le développement 
(OMD), au Document de stratégie pour la réduction de la pauvreté du Mali et au 
Plan-cadre des Nations Unies pour l'aide au développement (PNUAD). Elle sera mise en 
œuvre conjointement avec le Gouvernement, les organisations non gouvernementales, les 
organismes des Nations Unies et les collectivités bénéficiaires. En partenariat avec le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance (UNICEF), le PAM cible son action dans les 
régions de Kayes, Koulikoro, Ségou, Mopti, Gao, Tombouctou et Kidal. 

http://en.wikipedia.org/wiki/Hygiene
http://en.wikipedia.org/wiki/Malnutrition
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5. Cinq grandes composantes de l’IPSR mobilisent 86 pour cent des ressources de 
l’opération: i) supplémentation alimentaire pour 411 688 enfants âgés de 6 à 59 mois 
souffrant de malnutrition; ii) supplémentation alimentaire pour 106 568 femmes enceintes 
et mères allaitantes; iii) appui nutritionnel en faveur de 48 961 malades de la tuberculose et 
du sida qui suivent un traitement (Objectif stratégique 4, OMD 1, 4, 5 et 6); iv) activités 
Vivres pour la formation destinées principalement aux femmes, qui prévoient la fourniture 
de rations pour des démonstrations culinaires organisées à l’intention de 
328 582 participants dans le cadre de stages de formation; et v) distributions générales de 
vivres en faveur de 196 735 enfants âgés de 6 à 24 mois pendant les périodes de soudure. 
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